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g.etire;  ds  Dans  (atroiscentquatrè-vingt-feiziétneécrite  e  

S.Ber-  à  Ricuin  Evèque  de  Toni  il  s ’ excufed ’ avoirre-  t  

fcvd.  ceu  dans  fon  Monaftere  un  profez  de  fon  Eglife  f  

fans  le  fqavoir.  t

Dans  la  trois  cent  quatre-vingt-dix-feptiéme  <  

écrite  à  Odon  Abbé  de  Marmoutier  au  nom  de  [  

Hugues  Abbé  de  Pontigny  &  de  S .  Bernard  ,  ils  t  

font  voirque  les  Moines  du  Monaftere  deMar-|<  

moutier  nedoivent  pas  èrre  fàchez  d ’ avoir  per-  : 1  

du  par  un  jugement  arbitrai  de  Geofroy  Evèque  j]  

de  Chartres  &  de  Thibaud  Comte  de  Chain-  : <  

pagne  , quelques  Eglifes  qu ’ iis  prétendoient  5  1  

&les  détournentdu  deflein  qu ’ ils  avoientdene  ]  

pas  s ’ en  tenir  à  ce  Jugement.  Ils  remarquent  <  

danscette  Lettre,  que  lesEglifes&lesBenefices  1  

appartiennent  naturellement  aux  Clercs,  qui  doi-  t  

ventfervirl ’ Autel  &  vivre  de  l ’ Autel  ;  au  lieu  que  <  

la  profefliondesMoines  Scies  exemples  de  leurs  <  

Predeceflèurs  leur  apprennent  qu ’ ils  doiventga-  <  

gner  leur  vie  par  le  travailde  leurs  mains,&  non  1  

.pas  tirer  leur  fiibfiftanceduSanéboaire;  que  dans  : 

le  cas  particulier  l ’ Eglife  dont  il  s ’ agiffoit  étant  

deflèrvie  pardesCtercsfeuls,  il  n ’ étoit  pas  jufte  

que  les  Moines  partageaflent  les  revenus  avec  

«eux.  Car  ,  dit-il,  avec  quelle  hardiefle,  ofez-  

«  vous  ,  ò  Moines ,  prétendre  le  vin  de  la  vigne  

,,  que  vous  n ’ avez  pas  plantée,  Scie  laitdutrou-  

«  peau  que  vous  ne  conduifez  pas  ?  Comment  

«  voulez-vous  esiger  quelque  chofe  de  ceux  àqui  

«vous  ne  rendez  aucun  tèrvice  ?  ou  fi  vous  le  

«  voulez  ,  que  ne  batifez-vous  les  enfans  ?  que  

«n ’ enterrez-vous  les  morts  ?  que  nevifitez-vous  

«les  malades  ?  que  ne  donnsz-vous  la  benedic  

«tion  du  Mariage  ?  que  n ’ inftruifez-vous  les  

«ignorans  ?  que  ne  reprenez-vous  lespecheurs?  

«que  n ’ excctntnuniez-vous  ceux  qui  méprifent  

,,  les  avertiflemens  ?  que  ne  donnez-vous  l ’ ab-  

«folution  auxPenitens  ?  Enfia  pourquoi  n ’ ou-  

«  vrez-vous  pas  labouchedans  l ’ Eglife  pour  pré-  

«  cher  j  Vous  dont  le  devoir  en  qualitéde  Moi-  

«ae  ,  eft  de  demeurer  en  repos  &  dans  le  fi-  

«  lence  ?  mais  c ’ eft  une  chofe  odieufe  de  vou-  

»  loir  recuefllir  où  l ’ oa  n ’ a  point  femé  , &  une  

«grande  injuftice  de  vouloir  moiffonner  les  

«grains  d ’ un  autre.  Enfin  Saint  Bernard  dit  que  

quand  ils  auroient  eu  quelque  droit  à  ce  qu ’ ils  

prétendoient  ,  ils  ne  doivent  pas  fe  pourvoir  

contre  le  jugement  rendu  par  des  Arbitres  dont  

leur  Abbé  eft  convenu.

Dans  la  trois  cent  quatre-vingt-dix-huitiéme  

il  écrit  à  Guy  Abbé  de  Montier-Ramey  &  aux  

Religieux  de  ce  Monaftere  ,  qui  l ’ avoient  prie  

de  compofer  des  Leqons  &  des  Hymnes  qu ’ ils  

pùffent  lire  &  chanter  le  jour  de  la  Fète  de  S.  

Viéìor,  dont  ils  prétendoient  que  le  corps  repo-  

foit  dans  leur  Egliie,  qu ’ il  n ’ oferoit  entreprendre  

unOuvragequ ’ ilcroitau-deflusdelui,  Scqui  de-  

aiaads  un  homme  d ’ upe  plus  grande  adorile  ,

d ’ une  vie  plus  fainte ,  &  qui  aie  un  ftile  plusicj/rej  

élevé.  Il  ajoute  à  cene  occafion  que  dans  l’ Of-  S.  Ber.  

fice  d ’ une  Fece  folemnelle  on  ne  doit  pas  reci-  nari.  

ter  de  nouvelles  prieresde  peu  d ’ autorité,  mais  

des  écrits  autentiques  &  anciens  qui  foient  pro«  

pres  à  édifier  l ’ Eglife  ,  &  qui  fentent  la  gravi 

te  Ecclefiaftique.  Que  fi  on  veut  avoir  quel-  

que  chofe  de  nouveau  &  que  le  fujct  le  requier-  

re  ,  il  faut  choifir  des  pieces  qui  attirent  ie  ref-  

peét  de  ceux  qui  les  écoutent  par  la  grandeur  

du  itile  ,  &  par  la  fainteté  de  l ’ Auteur.  Au  

rette  ,  dit-il  >  il  faut  que  les  fentimens  qu ’ on tc  

y  emploie  foient  d ’ une  verité  inconteftsble  ;  

qu ’ iis  infpirent  la  juftice,  qu ’ ils  apprennent “  

l ’ humilité  ,  qu ’ ils  enfeignent  l ’ équité  ,  qu ’ iis  “  

éclairent  l ’ efprit ,  qu ’ ils  forment  les  moeurs, “  

qu ’ ils  crucifient  les  vices ,. qu ’ils  infpirentdela <e  

devotion  ,  qu ’ ils  retiennent  les  mouvemens 4'  

des  fens  :  le  chant  doit  erre  grave,  lans  avoir <{  

rien  d ’ effeminé  ,  ni  de  ruftique  il  faut  qu ’ il 4<  

foitagreable  fansètre  tropdélicat,  qu ’ il  émeu  “  

ve  le  cceur  en  chatouillant  les  oreilles  ,  qu ’ il  “  

foulage  latriftefiè,  qu ’ ilappaife  la  colere ,  qu ’ il “  

ne  rende  pas  le  fens  des  paroles  inintelligibles,  “  

mais  qu ’ il  le  nourrifle  ;  car  ce  n ’ eft  pas  une u  

petite  perce  dans  la  Vie  fpirituelle  , cuand ,c  

la  beauté  du  chant  divertit  de  l ’ attention  que <£  

l ’ on  doit  avoir  aux  penfées,&quand  on  s ’ at- “  

tache  plus  à  bien  mefurer  fa  voix  qu ’ à  faire tc  

comprendre  les  chofes  mèmes.  Voilà  quel  eft  “  

le  fentiment  de  Saint  Bernard  fur  les  prieres  &  

le  chant  de  l ’ Office  divin  ;  &  quoiqu ’ il  eùt  toutes  

les  qualitez  qu ’ il  demande  dans  un  Auteur  de

i l’ Office  divin  ,  il  ne  veut  pas  neanmoins  en?

1 treprendre  de  compofer  celui  de  Saint  Viétor  ,  

: &fe  contente  d ’ en  voler  aux  Religieux  deMon-  

tier-Ramey  ,  deux  Sermons  fur  ia  Vie  de  ce

■ Saint-

La  troia  cent  quatre-vingt-dix-neuviétne  effi  

une  Lettre  de  recommandation  qu ’ il  donne  à  

un  Moine  du  Monaftere  de  S.  Michel  qui  en  

étoit  forti  pour  aller  en  peìetinage  à  Jerufa'etn.  

Il  l ’ avoit  détourné  de  ce  deflein ,  perfuadé  qu ’ il  

étoit ,  qu ’ un  Moine  quelque  coupable  qu ’ il  fotti  

fait  beaucoup  plus  de  taire  penitence  dans  fon  

Monaftere,  que  de  courir  de  Province  en  Pro 

vince.  Il  prie  Lelbeat  Abbé  de  ce  Monaftere  

de  le  recevoir.

La  quatre  cen-tiéme  eft  un  autre  Lettre  de  re 

commandation  accordée  à  Robert  Moine  de  

Lieffies  ,  afin  que  fon  Abbé  le  traile  douce-  

ment-  -

Les  deux  fuivantes  ne  contiennent  rien  de  re-  

marquable.

Dans  la  quatre  cent  troifiéme  adreflée  à  Henri  

Archidiacre  (  d ’ Orleans  )  il  répond  à  une  queir  

tion  qu ’ il  lui  avoit  propofée  ,  fqavoir  fi  un  en-  

fanj  qui  étant  en  danger  dc  moxt  syqit  étébap-


